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Arrêté DDT/SRECC-2025-020 autorisation de circuler
pour un petit train touristique routier à Metz pour la saison touristique 2025

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite,

VU      le Code de la Route notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 

VU      le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle,

VU l9arrêté du 04 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

VU l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation des 
véhicules,  autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de 
loisirs;

VU      la demande d'exploitation formulée par la société SCHIDLER Autocars SA ;

VU     l9inscription du demandeur au registre des entreprises de transport public routier de personnes 
en date du 16 janvier 1996 ; 

VU   la licence pour le transport international de personnes par route pour compte d'autrui du 
demandeur en date du 12 mars 2020;

VU les  certificats  d9assurance  « Réunir  Assurances »  en  cours  de  validité  pour  les  véhicules 
composant le train ;

VU     les procès verbaux de visite technique des véhicules composant le train en cours de validité

VU     le règlement de sécurité d'exploitation de l'entreprise relatif à l'itinéraire demandé du 09 juillet 
2024 ;

VU l9arrêté n°AT_A_2025_232 du maire de Metz du 11 mars 2025 définissant l9itinéraire que doit 
emprunter le petit train ;

VU l9arrêté préfectoral DCL 2023-A-40 du 15 novembre 2023 portant délégation au DDT pour le 
fonctionnement du service ;

VU la décision n°2025-DDT/SAS-01 du directeur départemental des territoires du 06 février 2025 
portant subdélégation de signatures pour le fonctionnement de la DDT ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRETE

Article 1  er   :  La société SCHIDLER Autocars SA, domiciliée Rue de Metz, 57320 Bouzonville, est 
autorisée à mettre en circulation un petit train routier dans les rues de Metz pour 
la saison touristique 2025 du vendredi 28 mars 2025 au dimanche 02 novembre 
2025. Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d'exploitation du service, 
sont couverts par le présent arrêté, en application de l'article 4 de l'arrêté du 22 
janvier 2015 susvisé. 
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Article 2 : Le petit train touristique est constitué comme suit :
- Véhicule Tracteur     :   marque PRAT3 LXE2AX

Numéro dans la série du type VF9LXE2AXKX637009
Numéro d9immatriculation : FF-888-SC

- Remorques     : marque PRAT 3 type WP03

NUMÉRO DANS LA SÉRIE DU TYPE NUMÉRO D9IMMATRICULATION

VF9WP03XBKX637017 FF-898-SA
VF9WP03XBKX637016 FF-861-RZ
VF9WP03XBKX637018 FF-214-SB

Article 3 : La longueur de chaque ensemble de véhicules ne peut en aucun cas dépasser 
dix-huit (18) mètres. Le nombre de véhicules remorqués ne peut en aucun cas 
excéder trois (3).  Un feu tournant orange agréé est installé conformément aux 
dispositions de l9arrêté du 4 juillet 1972 susvisé, à l9avant et à l9arrière de chaque 
convoi, dans les axes longitudinaux du premier et du dernier véhicule.

Article 4 : Le petit train touristique ne peut emprunter que l9itinéraire défini à l'annexe 1 
du présent arrêté.  Ce trajet sera adapté, s'il y a lieu, en fonction des travaux 
pouvant  gêner  la  bonne circulation du train  touristique.  Toute  demande de 
modification  du  trajet  doit  être  adressée  pour  validation  au  service  de  la 
Réglementation de la Ville de Metz. Toute modification de trajet validée par la 
ville doit être transmise à la Direction Départementale des Territoires.

Article 5 : La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
suivantes :

" Respecter le Code de la Route
" Respecter la législation relative aux trains touristiques routiers de type II. 

La vitesse maximale de circulation ne doit pas excéder 40km/h.
" Respecter scrupuleusement les restrictions de circulation prévues par les 

arrêtés  municipaux  de  la  ville  de  Metz  (zones  30,  zones  20  et  voies 
piétonnes limitées à 15km/h)

" Respecter les déviations mises en place en cas de travaux ou d'animations
" Prendre toutes les  dispositions de sécurité concernant les chantiers en 

cours sur le trajet
" Mettre en œuvre  les mesures  de prévention contre le Covid-19 dans les 

transports
" Aucun arrêt n'est autorisé sur le circuit.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental 
des  territoires  de  la  Moselle  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture  et  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  à  l'adresse 
www.moselle.gouv.fr.
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Article 7 : Une copie du présent arrêté sera adressée à M le maire de Metz

Fait à Metz, le 27 mars 2025 

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires
Pour le directeur et par délégation

Le chef du service SRECC

SIGNE
        Christian MONTLOUIS-GABRIEL

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Moselle. 
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le 
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de 
Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le tribunal peut être saisi par l'application informatique <télérecours citoyen" par le site Internet  
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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